
Grand Poitiers Communauté
urbaine

ENVIRONNEMENT

Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement :
exprimez-vous avant le 2 novembre
Le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE), conçu par la communauté urbaine de Grand Poitiers, est réalisé conformément
au Décret n°2006-361 du 24 mars 2006. Son objectif est d’évaluer l'impact sonore autour des routes communales et intercommunales qui
enregistrent plus de 3 millions de véhicules par an.

Publié le 02 octobre 2024 

Lire cet article en entier: "Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement : exprimez-vous avant le 2 novembre" 
(https://jeparticipe.grandpoitiers.fr/project/copy-of-projet-de-plan-de-prevention-du-bruit/collect/la-parole-est-a-vous)

GRAND POITIERS
84, rue des Carmélites
86 000 Poitiers
Tel : 05 49 52 35 35
HORAIRES :
Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

Pendant les vacances scolaires :
Ouverture de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 du lundi au vendredi

.https://www.grandpoitiers.fr/information-transversale/actualites/default-8bab932add-45200?
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